
 
 

Oisy dans l’Aisne 
PLAN DE MASSE  

TERRAIN 5 
surface approx.  500 m 2 

prix terrain : 10.200 Euros 
prix maison : 89.800 Euros 

TERRAIN 6 
surface approx.  450 m 2 

prix terrain : 9.200 Euros 
prix maison : 90.800 Euros 

TERRAIN 7 
surface approx.  420 m 2 

prix terrain : 8.500 Euros 
prix maison : 91.500 Euros 

TERRAIN 5  TERRAIN 6  TERRAIN 7  

TERRAIN 1 TERRAIN 2 TERRAIN 3 

TERRAIN 1 ET 2 
surface approx. 500 m2 

prix terrain : 10.200 Euros 
prix maison : 89.800 Euros 

TERRAIN 3 
surface approx. 520 m2 

prix terrain : 10.500 Euros 
prix maison : 89.500 Euros 

LOCATIFS 

LOCATIFS 

TERRAIN 4 

TERRAIN 4 
surface approx.  560 m 2 

prix terrain : 11.200 Euros 
prix maison : 88.800 Euros 

n° d’autorisat ion dél ivré le déposé en mairie  

 

OISY Le prix maximum des maisons indiqué dans ce tableau correspond à une surface habitable de 80m2. 
Pour les logements dont la surface serait supérieure, le montant maximum sera calculé au prorata du 
prix moyen au m2 (dans la limite de 120m2). La surface et le prix des terrains indiqués sont approximatifs. 

 
 

 



 

 

 

 

LA VENTE DE CES PARCELLES RENTRE DANS LE CADRE DE 
L’OPÉRATION 

Pour bénéficier 
de cette opération, il faut déposer une fiche de candidature au siège social de l’Opac 
de l’Aisne, 1 place Jacques de Troyes, 02000 Laon Cedex. Les fiches de 
candidatures doivent être transmises, dûment complétées, sous pli recommandé 
avec accusé de réception avant le 

 

MA 

MAISON 
DANS L’AISNE  

MA 

MAISON 
DANS L’AISNE 

 

S’IL Y A PLUSIEURS CANDIDATS SUR UN LOT, ILS SERONT  DÉPARTAGÉS PAR UNE 
COMMISSION AU REGARD DES CRITÈRES SUIVANTS 

·  Locataire du parc social 
·  Composition de la famille 
·  Ancienneté en qualité de locataire du parc social 
·  Priorité aux résidents de la commune concernée par le programme. 

CONTACT 

l’Opac de l’Aisne et le Conseil 
général de l’Aisne présentent 

Résidence du Château d’eau à  
Oisy dans l’Aisne 

FICHE 
PROGRAMME 

 

 

·  Ne pas être déjà propriétaire d’un logement 
·  Faire construire leur maison pour la première fois 
·  Habiter la maison à construire sur la parcelle, en tant que résidence principale 
·  Ne pas dépasser les plafonds de ressources prévus pour l’attribution d’un logement HLM. 


